
 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

1 | P a g e  
 

Entre : 

La communauté de communes du Val d’Amboise, 9 bis rue d’Amboise – 37530 NAZELLES-

NEGRON, représentée par Monsieur le Président agissant en vertu de la délibération du conseil 

communautaire en date du 01 juin 2023, ci-après dénommée « la CCVA » ou « utilisateur », 

Et 

La commune d’Amboise, 60 rue de la Concorde – 37400 AMBOISE, représenté par Monsieur le 

Maire, agissant en vertu de la délibération du conseil municipal en date du XXXX, ci-après 

dénommée « la commune », 

Depuis le 1ier janvier 2015, par délibération n°2014-09-01, la compétence accueil collectif de 

mineurs du mercredi après-midi et des vacances scolaires, ainsi que les animations jeunesse, a été 

transférée à la CCVA. 

Le 1ier septembre 2018, par délibération n°2018-02-01, la compétence est étendue à l’accueil 

collectif de mineurs pour le journée entière des mercredis. 

Il convient d’encadrer la mise à disposition de certains équipements au profit de la Communauté 

de communes dans le cadre du transfert de compétence Enfance jeunesse. La CCVA, bénéficiaire 

de cette mise à disposition de droit, remboursera à la commune des charges liées à l’exercice de la 

compétence transférée, au prorata de l’espace et du temps d’utilisation des biens utilisés. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : objet de la convention  

 

Cette présente convention définie les termes de la mise à disposition : 

− Des locaux communaux à la CCVA : 

o Groupe scolaire George Sand situé 15 rue George Sand, 37400 AMBOISE, 

o Groupe scolaire Jules Ferry situé 10 rue Germain Chauveau, 37400 AMBOISE, 

o Salle Clément Marot situé 17 rue George Sand, 37400 AMBOISE 

− Du mobilier et matériel qui sont présents dans les locaux mis à disposition. 

Et la répartition des coûts s’y afférents : 

− Des fluides, 

− De contrats divers (dont chauffage/électricité/Contrôle de l’air, assurances, jeux extérieurs, 

maintenance chauffage, contrôles et vérifications périodiques techniques etc.). 

 

 
Article 2 : Définition des mises à disposition 

 
 
2.1 Bâtiment – Groupe scolaire George Sand 
 
Le groupe scolaire George Sand est un bâtiment communal, attenant à l’ALSH Croc’ Loisirs, la 
CCVA s’engage à occuper les locaux jusqu’au terme de l’exercice de la compétence. 
 
Il est utilisé par la CCVA : 
 

− Ecole maternelle (annexe 1 et 2) : 
 

o La salle d’activité : 50,61 m², 
o L’Office + la circulation+ les sanitaires (aile nord) : 145,12 m², 
o La salle de stockage sous le réfectoire : 9 m², 
o La salle de jeux (dortoir) : 162 m² 
o L’entrée : 33,5 m² 
o Les sanitaires : 11,74 m² 

 
Soit 411,97 m² 
 

− Ecole élémentaire (annexe 3 et 4) :  
 
Au rez-de-chaussée 

o La salle n°2 : 49 m² (utilisation période estivale en bleu), 
o La salle n°3 : 97,03 m², 
o La salle n°5 (hall) : 220 m², 
o Les sanitaires (côté est) : 38,80 m², 
o Les sanitaires (côté ouest) : 19,8 m² (utilisation période estivale en bleu) 

 
Au 1ier étage 

o La salle Polyvalente : 120 m². 
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Soit 544,63 m² 

− Ecole maternelle et Ecole Elémentaire (annexe1) : 
 

o Le réfectoire : 128,52 m². 
 
 
Total :  1085,12 m² soit 39,64 % de la superficie totale 
 
 
2.2 Bâtiment – Groupe scolaire Jules Ferry 
 
Le Bâtiment est situé au nord de la Loire mise à disposition par la commune à la CCVA, parcelles 
cadastrées BM 20, BM 21, BM 22, BM 23, BM 24, BM 25, BM 26. La superficie totale est de 6 919 
m². 
 
Il est utilisé par la CCVA (Annexe 3 couleur rose pour l’élémentaire et couleur verte pour la 
maternelle, annexe 6) : 
 

− Ecole maternelle (en vert) : 
o Le dortoir : 53 m², 
o Le réfectoire (maternelles + élémentaires) : 128 m², 
o Les circulations : 92 m², 
o Cour de récréation (maternelles + élémentaires) : 2852 m², 

 
Soit 3 125 m² 

 

− Ecole élémentaire (en rose) : 
o Le hall : 195 m² 
o La salle n°4 : 53 m² 
o La bibliothèque : 50 m² 
o La salle de jeu : 99 m² 
o Les sanitaires (maternelles et élémentaires) : 72 m² 

 
Soit 469 m² 
 
Total  3594 m² soit 52 % de la superficie totale  
 
 
2.3 Bâtiment – Salle Clément Marot 
 
La salle Clément Marot est un bâtiment de 413 m² dont 283 m² de bâtiment appartenant à Val 
Touraine Habitat et mise à disposition de la commune depuis le 03 septembre 1985. Un loyer est 
demandé à la CCVA par la commune au prorata du temps d’utilisation (annexe 5) 
 
 Il est utilisé par la CCVA : 
 

− 283 m² soit 100% de la surface totale bâtiment. 
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2.4 Temps d’utilisation des différents bâtiments 
 

− Le groupe scolaire George Sand et la salle Clément Marot 
 
Les périodes d’utilisation pour l’exercice de la compétence sont : 

o Les mercredis 
o Les petites vacances (sauf la semaine entre Noël et le Jour de l’An) 
o La période estivale 

 
Temps d’utilisation estimatif : 41% d’une année complète. 
 

− Le groupe scolaire Jules Ferry 
 
Les périodes d’utilisation pour l’exercice de la compétence sont : 

o Les mercredis, hors vacances scolaires, soit 36 jours, d’une amplitude de 11h, soit un 
total de 396 heures sur une année scolaire entière. 

 
Temps d’utilisation estimatif : 20% d’une année scolaire  
  
 
2.5 Mobilier et matériel qui sont présents dans les locaux mis à disposition 
 
Les biens mis à disposition dans le cadre de la présente convention sont l’ensemble du mobilier et 
du matériel liés aux bâtiments mis à disposition (mobiliers courants notamment tables, chaises, 
matériel d’activité, de repas, de repos etc.). 
 
Ils sont mis à disposition en l’état. Leur remplacement dû à une usure normale sera assuré par le 
propriétaire. En cas de casse sous sa responsabilité, l’utilisateur remplacera le matériel à l’identique. 
 
En cas de dégradation excédant l’usure normale des matériels et mobiliers, dont la CCVA serait 
responsable, le remplacement sera assuré par la commune. La CCVA remboursera la commune sur 
présentation de facture (annexe 8). 
 
2.6 Les véhicules 
 
Des véhicules de la commune pourront être mis à disposition de façon périodique ou occasionnelle 
sur la demande de la CCVA. 
 
Un relevé de compteur sera réalisé avant et après chaque période d’utilisation. La commune 
facturera à la CCVA au kilométrage réalisé, en fonction du barème kilométrique délivré par les 
services fiscaux. 
La CCVA prend les véhicules en l’état où ils se trouvent. Ils devront néanmoins être en état de bon 
fonctionnement et répondre aux règles de sécurité. 
 
La commune est prioritaire pour leur utilisation en cas de besoins simultanés pour nécessité de 
service. 
 
L’utilisation de ces véhicules est limitée aux besoins de l’ALSH « Croc’ Loisirs ». 
 
Les véhicules concernés sont : 
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− 1 Véhicule (VL) en juillet at août de chaque année, 

− 1 Mini-bus 9 places en juillet et août de chaque année, 

− 1 camion type Citroën boxer qui sera mis à disposition de façon occasionnelle sur demande 
de la CCVA pour le transport de bagage, 

− Mini-bus 15 places qui sera mis à disposition les mercredis et occasionnellement pendant 
les vacances, 

− Tout autre véhicule disponible que la ville d’Amboise pourra mettre à disposition de la 
CCVA. 

 
 
Article 3 : Charges liées aux contrats afférents aux bâtiments et aux véhicules 

 

L’utilisateur participera aux coûts afférents aux bâtiments ci-dessous cités au réel selon la surface 

et le temps d’utilisation tels que défini dans l’article 2. 

 
3.1 Le Groupe scolaire George Sand et la salle Clément Marot 
 
Voir annexe 6 pour exemple : les coûts réels de 2021 des différents bâtiments. 
 

3.2 Le Groupe scolaire Jules Ferry 
 
Voir annexe 8 pour exemple : les coûts réels de 2022 des différents bâtiments. 

 
3.3 Les véhicules 
 
Un tableau est envoyé au service technique de la commune (annexe 9) après utilisation ainsi qu’un 
tableau de refacturation (annexe 9). 
 

Article 4 : Contrats périodiques 

 

4.1 Assurance 
 
Il revient au propriétaire d’assurer son/ses bâtiments. 
Le bénéficiaire de la mise à disposition s’assure en tant qu’utilisateur et s’assure également en 
responsabilité civile pour l’exercice de ses compétences à l’intérieur de ces bâtiments. 
 
 
4.2 Bâtiments/Jeux extérieurs/Matériel divers 
 
Le propriétaire se charge des contrats de son bâtiment et de son matériel ainsi que des contrôles et 
vérifications périodiques réglementairement obligatoires et nécessaires à son bon fonctionnement. 
 

4.3 Autres contrats s’avérant nécessaires au bon fonctionnement des bâtiments 

Le propriétaire se charge des contrats de son bâtiment, du fonctionnement de celui-ci et de son 

matériel. 
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Article 5 : Entretien ménager  

 

Il pourra être réalisé par des agents communautaires ou des agents communaux (mise à disposition 

ascendante) ou par voie de prestation de service sur l’ALSH Croc’ Loisirs et sur l’ALSH Jules Ferry. 

 
Article 6 : Fournitures d’entretien 

 

Une convention de prestation de service précise les modalités de fonctionnement sur 
l’approvisionnement des produits pour l’ALSH et la commune pour rendre les locaux en état. 
 

 
Article 7 : Entretien courant du bâtiment et matériel 

 
 

Une convention de prestation de service précise les modalités de fonctionnement pour l’entretien 

technique courant des bâtiments.  

La commune devra transmettre les coûts prévisionnels de fonctionnement afférents aux bâtiments 

en janvier de chaque année lors de la préparation du budget prévisionnel. 

La commune devra transmettre les coûts prévisionnels d’investissements afférents aux bâtiments 

en janvier de chaque année lors de la préparation du budget prévisionnel. 

L’objectif étant d’avoir un plan pluriannuel d’investissement triennal clair et que la Communauté 

de communes puisse prévoir si nécessaire un fonds de concours sur son budget. 

 
 
Article 8 : Modalités financières 

 
 
Le remboursement par la CCVA à la commune des frais de de fonctionnement de fluides, de 

contrats pour les biens mis à disposition dans le cadre de la compétence Accueil Collectif de 

Mineurs s’effectue annuellement selon les modalités précédemment établies. 

Les dépenses liées aux frais de fonctionnement seront imputées au compte 62875 code 0124 de la 

CCVA et 62876 de la commune. 

 

Article 9 : Durée de la convention 

 

La présente convention prendra effet rétroactivement à compter du 1ier janvier 2023. Sa durée est 

liée à la durée de l’exercice de la compétence « Accueil Collectif de Mineurs » sur le territoire de la 

commune par la CCVA.  
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Article 10 : Modification et résiliation 

 

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant. 

La convention peut prendre fin dans le cas où la compétence serait restituée (fin de la mise à 

disposition de droit) donnant lieu à la signature d’un procès-verbal de restitution ou d’un accord 

des parties. En dehors de ce cas une nouvelle convention peut être substituée à la présente par 

accord des parties, si celle-ci devient caduque.  

 

Article 11 : Litiges 

 

Pour toute difficulté d’application de la présente convention en cas de litiges, la commune et la 

CCVA, avant tout recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans, s’engagent à 

rechercher une solution amiable. 

 

       En deux (2) exemplaires originaux 

Le ……… à Nazelles-Négron 

 

 

 

 

      Pour la CC du Val d’Amboise 
 

La Vice-Présidente en charge de la petite 
enfance, de l’enfance et de la jeunesse 

          Blandine BENOIST 
 

   Pour la commune d’Amboise 
 

Le Maire 
Thierry BOUTARD 
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Annexe 1 
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Annexe 2  
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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Annexe 5 
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Annexe 6 Fluides et charges 2021 : salle Clément Marot et groupe scolaire George Sand 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nom 

 
Salle Clément Marot 
(71 22 et 0109-42110) 

 

 
George Sand 
(0124-2113) 

 
George Sand  

(0124 et 0127-2123) 

 
George Sand 
(2013+2123) 

Année 2021 2021 2021 2021 
Electricité (606121)   8 350,20 € 8 350,20 € 

Eau et assainissement (60611)   9 051,99 € 9 051,99 € 

Gaz (606122)   14 892,55 € 14 892,55 € 

Contrats (611) Dalkia/Avertin/Ecolab… 30,00 € 468,50 € 8 936,38 € 9 404,88 € 

Maintenance (61522 ou 6156)     

Fourniture de petits équipements (60632) 745,30 € 443,41 € 3 835,74 € 4 279,15 € 

Petites réparations (615228 ou 615221) 103,20 € 664,68 € 918,66 € 1 583,34 € 

Loyers et charges (42110 DGS) 6132 (loyer) et 
614 (charges) 

4 761,96 €    

Etudes et recherches (contrôle plomb) 617     

TOTAUX 5 640,46 € 1 576,59 € 45 985,52 € 47 562,11 € 

Surface utilisée 100%   39,64% 

Coût/Surface utilisée 5 640,46 € €   18 853,62€ 

Temps d’utilisation 41% €   41% 

Coût/Temps d’utilisation 2 312,59 € (1)   7 729,98 € (2) 

Total à refacturer à la CCVA pour 2021 (1+2) 10 042,57 €    
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Annexe 7 
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Annexe 8 Fluides et charges 2022 : groupe scolaire Jules Ferry 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nom 

Jules Ferry 
(2115) 

Jules Ferry 
(2125) 

Année  2022 2022 

Electricité (606121)  2 979,23 € 

Eau et assainissement (60611)  708,48 € 

Gaz (606122)  1 880,26 € 

Contrats (611) Dalkia/Avertin/Ecolab… 53,76 € 2 178,75 € 

Maintenance (61522 ou 6156)   

Fourniture de petits équipements (60632)  583,07 € 

Petites réparations (615228 ou 615221) 465,72 €  

Loyers et charges (42110 DGS) 6132 (loyer) et 614 (charges)   

Etudes et recherches (contrôle plomb) 617  168,00 € 

TOTAUX 519,48 € 8 497,79 € 

Surface utilisée 52% 52% 

Coût/Surface utilisée 270,13 € 4 418,85 € 

Temps d’utilisation 20% 20%  

Coût/Temps d’utilisation 54,03 € (1) 883,77 € (2) 

Total à refacturer à la CCVA pour 2022 (1) +(2) 937,80 €  
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Annexe 9 Tableau de refacturation véhicules 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau de suivi année 2022 
Véhicule ville d’Amboise 

Convention mise à disposition véhicules 

 

 
Véhicule Immatriculation Dates Nombre de 

kilomètres 
CV Prix au kilomètre Total 

Visiocom Peugeot  
 

FR 011 LY Du 07/07/2022 au 
31/08/2022 

169 6CV 0,631 € 106,64 € 

Twingo Culturel 
 

BC 818 QR Du 07/07/2022 au 
31/08/2022 

200 5 CV 0,603 € 120,60 € 

Total à refacturer à la CCVA 227,24 €

Véhicule Immatriculation Dates Nombre de 
kilomètres 

CV Prix au 
kilomètre 

Total 

Visiocom Peugeot  
 

FR 011 LY Du 07/07/2022 
au 31/08/2022 

169 6CV 0,631 € 106,64 € (1) 

Twingo Culturel 
 

BC 818 QR Du 07/07/2022 
au 31/08/2022 

200 5 CV 0,603 € 120,60 € (2) 

Total à refacturer à la CCVA pour 2022 (1) +(2) 227,24 € 
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